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C'est cet homme qti'cn nous a donné
ponr Ueutenant-goiivcrnour avec lo Bolon-

nel avertiHsement do gouvt^rner la pro-

vince de Québec, suivant lea vnes de
l'exécutif fédéral ot l'injonction positive

qu'il serait dénns s'il ne le faisait pas.

Il a été iîdèb ii na nùsfjion et a cous-

taninient subordonné les intérêts de notre

province à ceux de l'administration Mac-
ken'/ie et aujourd'hui pour Je sauver du
naufrage qui l'attend on vient invoquer

l'autonomie jjrovincialc. Quelle déri-

sion !

Encore uue citation, c'est la derniète
;

elle prouvera que le coup d'état du 2 mars,

de l'aveu môme dvi seul organe autorisé

du parti libéral dans le district de Qué-
bec, n'était perpétré que dans le seiil but

de servir les intérêts du ]uirti libéral à

Ottawa, sa paisible possession du pouvoir
pendant les cinq années à venir. L'évé-

nement, Dieu merci, n'a pas justifié son

attente, et les libéraux n'ont pas obtenu

du coup a'êtat tout ce qu'ils avaient lieu

d'en espérer.

Voici ce qno dit l'honorable monsieiir

Fabre dans son événement du 30 octobre

1878 ;

" Pour rester maîtres du terrain dans notre

proTinco, il aurait fallu que les libéraux pus-
sent compter, en toute circonstance sur un con-

cours qu'ils n'ont jamais trouvé dans Ontario.

Les libéraux d'Ontario comprennent la politi-

que autrement qu'eux. Us les ont une pre-

mière fois abandonnés en 1864, lors de la coa-
lition, d'où est sortie la confédération ; ils ne
sont jamais entrés complètement dans leurs

vues, ils n'ont jamais compris leur situation

pArticulière. Cette fois, Kans les abandonner,
ils les ont laissés se débattre comme ils ont pu,

sans les mettre en mesure d'utiliser les res-

sources du pouvoir pour fortifier une position

toujours menacée par les influences conserva-
trices si foites dans le Bas-Canada. Cette ab-

senc» de cohésion est si grande que la tenta-

tive du 2 mars elle-même, a trouvé monsieur
Mackenzie presqu'hostilo et n'obtenu do lui

qu'un concours insuffisant"

Ce ne sont pas ceux qui ont sans cesse

travailler contre l'autonomie de notre pro-

vince qui doivent aujourd'hui invoquer

cette raison pour laisser impuni un acte

si attentatoire à nos libeités et à nos in-

térêts.

Et d'ailleurs qui demande aujourd'hui

l'intervention du pouvoir fédéral, si ce

n'est la province de Québec elle-même î

Sur soixante-cinq membres qu'elle envoie

à cette Chambre, quarante-huit se sont

unis, quarante-huit s'entendent à récla-

mer cet acte de justice que nous deman-
dons aujourd'hui et que cette Chambre
nous aillera à obtenir. De quel droit

l'honorable député do Québvic-Kst (M.
Laurier) peut-il parler au nom de notre

j)rovinco, lorsque notre province a répu-

dié presque tous les candidats de son

pai'ti et que lui-môme a vu mourir sur lo

champ de bataille tous les amis qu'il est

allé secourir pendant les dernières élec-

tions générales. Nous avons plus que
lui le droit de i)arler au nom de la pro-

vince de Q>iébec, puisque nous sommes
ici la grande majorité et c'est en son nom
que nous demandons justice.

L'honorable député de Shefford'(M.

Huntington) a tenté mais vainement de

faire l'éloge de M. Letellier et personne

ne le croit lors(ni'il dit que le nom de M.
Letellier est chéri dans la mémoire du
peuple et que si on le destituait il trou-

verait bien des comtés qui lui tondraient

les bras pour le porter ensuite dans cette

Chambre, dont il serait l'ornement. L'ho-

norable député aurait pu compléter son

information et nous dire si c'est à titre

de meuble ou d'immeuble, épithète dont

on s'est déj à servi à projjos de lui, je crois,

et de quelques-uns de ses collègues. Nous
n'avons pas cette crainte, ou cet espoir de

l'honorable député de Sheflbrd. Le passée

est là avec son enseignement et son té-

moignage irrécusable.

Bien des fols, M. Letellier a demandé il

la cor^ance populaire une place parmi les

représentants de la nation. Il s'est pré-

senté dans Kamouraska, et Kamouraska
a invariablement étoufl'é chacune de ses

candidatures. Il a tenté la fortune à

rislet et rislet a trahi ses espérances. Il

préfère maintenant les nominations par

la Couronne aux élections pop\ilairea. S'il

veut, comme l'insinue l'honorable député

de Siieftbrd tenter les dernières, qu'il des-

cende donc dans l'arène. Nous sommes
prêts à le rencontrer et à le vaincre. Le
peuple saura ce qu'il a à faire et l'une do

ses plus gi-andes joies sera de contribuer

directement à renvoyer dans la vie privée

cet homme qui n'est pas fait du tout pOui'

comprendre les obligations et l'honneur

de la vie publique.

En terminant son discours hier soir,

l'honorable député de Québec-Est (M.

Laurier) disait qu'il fallait respecter

l'arche sainte de nos libertés. Je partage

complètement cette opinion, jnais ce que

ne dqit pas ignorer l'honorable député,
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